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de l'Organisation des Nations Unies 

En ma qualité de président par intérim des représentants permanents des Etats 
membres de la Communaut6 européenne à New York, j'ai l'honneur de vous informer que 
les chefs d'Etat et de gouvernement des Dix , réunis en tant que Conseil européen, 
ont adopté, à Stuttgart, le 19 juin 1983, les conclusions suivantes : 

"Conclusions du Conseil européen, Stuttgart, 17-19 juin 1983 

Déclaration solennelle sur l'union européenne 

Les chefs d'Etat et de gouvernement ont pris connaissance du rapport.des 
ministres des affaires étrangères concernant la conclusion des travaux qu'ils 
ont menés au sujet de l'initiative germano-italienne sur l'union européenne, 
conformément au mandat donné par le Conseil européen en novembre 1981. Les 
chefs d'Etat et de gouvernement et les ministres des affaires étrangères des 
Dix ont signé la Déclaration solennelle sur l'union européenne. Ils ont 
exprimd leur profonde satisfaction devant ce pas important sur la voie de 
l'union européenne. 
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